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Chiffres provisoires

Evolution / mars 2018

   Tués 3 1

   Blessés 20 9

   Accidents corporels 14 9

Accidents mortels 2019

depuis le début de l'année

du mois

GERSGERS

Le 16 mars 2019
Eauze – RD 626
VL seul
1 tué – 44 ans – conducteur VL 

Observatoire Départemental Sécurité Routière

 

 

 

Le 11 mars 2019
Samatan – RD 626
VL seul
1 tué – 55 ans – conducteur VL 

Le 04 mars 2018
Fleurance – RD 105
VL  seul
1 tué – 68 ans – conducteur VL 



  

Les chiffres depuis le début de l’année

Quelques conseils et rappels de prévention

moyenne 2018 2019

0

20

40

60

80

100

28 27
33

Accidents corporels

Les chiffres sur les 12 derniers mois
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Bilan sur les 12 derniers mois Accidents 
corporels Tués Blessés

Avril 2018 - Mars 2019 148 21 210

Avril 2017 - Mars 2018 153 16 221

Evolution - 3 % + 31 % - 5 %

     Adoptez une conduite apaisée… plus sûre.
       
     Elle permet de réduire la consommation de carburant, de limiter l’émission de gaz à effet de serre et de diminuer le risque            
     d’accident.
 

● Démarrez en douceur et passez sans attendre le rapport supérieur. Evitez les sur-régimes (passez la vitesse supérieure 
autour de 2500 tours/minutes pour une voiture essence et 2000 tours pour un diesel). Ne pas pousser le régime moteur 
peut faire économiser jusqu'à 20 % de carburant. 

● Anticipez les mouvements du trafic en augmentant les distances de sécurité, vous limiterez les risques d'accidents et 
vous éviterez les freinages et accélérations brusques qui entraînent une surconsommation.

● Ne conduisez pas au point mort : cette pratique dangereuse ne permet pas, contrairement aux idées reçues, 
d'économiser du carburant. Lâchez plutôt l'accélérateur en laissant votre véhicule avancer avec une vitesse enclenchée ; 
dans cette situation, l'injection est coupée et votre consommation est nulle.

      
      .     Coupez le moteur lors d’un arrêt prolongé. Arrêter puis redémarrer un véhicule permet de consommer moins de carburant   
              que de laisser tourner le moteur au ralenti plus de 20 secondes.

     



  

Activités des forces de l’ordre – Mars 2019

Réglementation – Sanctions 

Observatoire Départemental de Sécurité Routière   –   Courriel : ddt-odsr@gers.gouv.fr    –   Téléphone : 05 62 61 53 10  
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Contrôles vitesse (nombre d’infractions)

Autres contrôles (nombre d’infractions)
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Sur la route, il n’y a pas de petite infraction. Une absence de clignotant, le refus d’une priorité, un dépassement dangereux… peuvent avoir 
des conséquences dramatiques. Une infraction au Code de la route est à l’origine de 9 accidents sur 10. 
Voir ci-dessous quelques exemples d’infractions liées à la circulation et les sanctions encourues.

● Franchissement de ligne continue :  amende forfaitaire de 135 euros, retrait de 3 points sur permis de conduire, suspension du 
permis de conduire (jusqu’à 3 ans)

● Refus de priorité (feu rouge, stop, cédez le passage) ou circulation en sens interdit : amende forfaitaire de 135 euros, retrait 
de 4 points sur permis de conduire, suspension du permis de conduire (jusqu’à 3 ans)

● Non-respect des distances de sécurité entre deux véhicules :  Amende forfaitaire de 135 euros, retrait de 3 points sur permis de 
conduire, suspension du permis de conduire (jusqu’à 3 ans)

● Changement de direction sans avertissement préalable : amende forfaitaire de 35 euros, retrait de 3 points sur permis de 
conduire,  suspension du permis de conduire (jusqu’à 3 ans)
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